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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Communauté
d'Agglomération Cannes
Pays de Lérins (06)
Place de l'Hôtel de Ville
CS 50044
06414 Cannes Cedex

AVIS DE MARCHÉ
SERVICES

Organisme acheteur
Communauté d'Agglomération des Pays de Lérins (06), M. le Président de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins
(CACPL), Place de l'Hôtel de Ville CS 50044, 06414 Cannes Cedex, pays_ISO3166_FRA. Tel : +33 489822700. E-mail :
marches.publics@cannespaysdelerins.fr.

Adresse(s) internet
Adresse générale de l'organisme acheteur :https://cannespaysdelerins.fr/
Site du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Objet du marché
 ACTIONS DE SENSIBILISATION, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE FORMATION EN FAVEUR DE L'INSERTION PROFESSIONNELLE ET
DU MAINTIEN DANS L'EMPLOI DES AGENTS COMMUNAUTAIRES EN SITUATION DE HANDICAP 

Lieu d'exécution
Territoire communautaire de la CACPL

Caractéristiques

Type de procédure :
Procédure adaptée.

Des variantes seront prises en considération : Non

Division en lots : Oui

Il convient de soumettre des offres pour
un seul lot.

Durée du marché ou délai d'exécution
Durée en mois : 48 (à compter de la date de notification du marché).

Date limite de réception des offres ou des demandes de participation
 Lundi 12 août 2024 - 12:00 

Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre
Durée en mois : 6 (à compter de la date limite de réception des offres).

Conditions relatives au marché

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature autre que la langue française
Français.

Unité monétaire utilisée : Euro.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Critères d'attribution
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par l'organisme acheteur
24.032

Conditions de remise des offres ou des candidatures
Conformément aux dispositions de l’article R. 2132-7 du CCP, les candidatures et les offres seront communiquées sur la plateforme
dématérialisée mise en place par la C.A.C.P.L. sur le profil d’acheteur ; la remise sur support papier est proscrite.

Adresses complémentaires

Informations sur les lots

http://www.marches-securises.fr
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LOT N° 1 :

Description succincte
Le lot A est accord-cadre mono-attributaire et exécuté par l'émission de bons de commande. L’accord-cadre est passé sans
minimum, mais avec un maximum de 10 000€HT/an. En cas de reconduction de l’accord-cadre, le maximum sera identique.

LOT N° 2 :

Description succincte
Le lot B sera passé selon la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément aux dispositions de l’article R.
2122-8 du CCP (lots dont le montant est inférieur à 40 000 €HT et qui remplissent la condition prévue au b du 2° de l’article R. 2123-1
du CCP c’est-à-dire que le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots) sur les
"mini-petits lots".
Le lot B fera donc l'objet d'une consultation séparée.

Date d'envoi du présent avis
12 juillet 2024


